COMMUNE DE DIEFFENBACH-AU-VAL
PLAN DE COMPOSITION
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- Le plan parcellaire a été obtenu par numérisation.
- Le nivellement est rattaché au Réseau IGN69 - Altitude normale
- La position et les dimensions, des réseaux et

des accés projetés sont données a titre indicatif.

== == Périmétre du lot a batir
== == Périmeétre du lotissement
171.28 Point levé

Acceés projeté
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